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LES PRATIQUES AIDAVOCAT GESTION 

FICHE N°12 : LES FONCTIONS RGPD 

Date : 18/09/2018 
 

 

 

OBJECTIF 
 
Depuis le 25 mai 2018, toutes les personnes qui sont amenées à traiter des données 
personnelles sont obligées de se conformer au Règlement Général sur la Protection des 
Données (RGPD - règlement de l’Union Européenne n°2016/679 relatif à la protection des 
données). 

A ce titre, afin de vous permettre de respecter vos obligations vis-à-vis de vos clients, le service 

Aidavocat a mis en place des nouvelles fonctions dans votre logiciel. 

 

DESCRIPTIF DE LA FONCTION 

 
Ces fonctions vont permettre au responsable des traitements de votre cabinet de masquer un 
contact, de le supprimer (épuration), d’exporter l’ensemble des informations relatives à un 
contact ou à une affaire (portabilité). 

 

EN PRATIQUE 

 
Par défaut, seul les profils « Administrateur » ont accès à ces fonctionnalités. 
Mais vous pouvez décider d’autoriser d’autres profils à avoir ou non cet accès.  
 
Connectez-vous à l’application AIDAVOCAT avec un utilisateur ayant le profil administrateur 
(par défaut l’utilisateur cabinet). 
Dans le menu « Classeur » puis « Profils », choisissez le profil pour lequel vous souhaitez 
modifier les droits. 
 

                                   

Cliquer sur le « + » 
en face de 
« Affaires » ou de 
« Contacts » 

 

 

Cocher ou décocher 
les fonctions selon 
que vous souhaitez 
ou non les rendre 
accessibles. 
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1- EXPORTER UNE LISTE 

 
Que ce soit pour les affaires ou les contacts, cette fonction permet d’activer l’export Excel 

 depuis la liste des affaires ou des contacts. 

2- EXPORT COMPLET 

 
L’export complet permet pour une affaire ou un contact de procéder à un export de 
l’ensemble des éléments liés pour : 
 
L’export d’une fiche affaire :  
 
 - l‘impression de la fiche affaire au format PDF, 
 - la signalétique de l’affaire au format xml, 
 - les écritures liées à l’affaire au format xml, 
 - les factures liées à l’affaire au format xml, 
 - les intervenants de l’affaire aux formats xml, 

 - l’ensemble des documents que vous aurez sélectionné au moment de l’export à partir 
de l’écran ci-dessous. 
 
 

 
 
 
L’export des contacts :  
 
 - l’impression de la fiche contact (comprenant la signalétique, la liste des affaires, des 
factures, des documents) au format pdf,  
 - le détail des informations du contact au format xml, 
 - les informations ayant trait aux enfants au format xml, 
 - la fiche signalétique de la ou des affaires liées au contact au format xml, 
 - l’ensemble des documents, que vous aurez préalablement sélectionné, des affaires 
liées au contact. 
 
Vous retrouverez l’ensemble des éléments exportés dans le dossier  
« mes documents\aidavocat\N°de dossier\export\ ». 
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3- MASQUER UN CONTACT 

 
Le masquage permet de sursoir à l’épuration en limitant l’accès aux données personnelles 
à un nombre de personnes restreint. 
 
Pour pouvoir masquer un contact, il faut que l’ensemble des affaires dont il est l’une 
des parties soient soldées. 
 
Une fois votre contact et par conséquent l’affaire liée à ce contact « Masqué », l’affichage, 
l’impression et la recherche de celui-ci ne sera plus possible pour les utilisateurs non 
habilités. 
 
Dans le menu « Contact », double-cliquez sur le contact que vous souhaitez masquer. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

.  
  

1/ Cliquez sur le 
bouton « Modifier » 

 

2/ Cochez la case « Masqué » si vous 
souhaitez masquer votre contact 

 

3/ Cliquez sur 
« Enregistrer » 
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4- EPURATION 

Pour pouvoir être épuré, un contact doit au préalable être masqué. 
L'épuration supprimera l'ensemble des éléments liés au contact (affaires, factures, 
diligences, documents). Les écritures comptables associées ne seront pas 
supprimées.  Les fiches client associées à une écriture comptable seront « anonymisées ». 
Les fiches « Rétrocessions » associées à une écriture comptable ne sont ni supprimées ni 
modifiées. 
 
 
 
Depuis le menu « Contacts » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

REMARQUE : 
  

- si le contact est « Donneur d’ordre » et qu’il y a une « partie pour » dans le dossier, le 
contact et l’affaire ne seront pas supprimés mais anonymisés, 

- le contact sera anonymisé s’il est associé à une écriture comptable, 

- si l’affaire contient au moins une facture, elle sera anonymisée : seuls les 
documents, les diligences, les intervenants et éléments de l’agenda et des taches 
seront supprimés si cela n’a aucune incidence sur l’intégrité de la facture ou des 
factures. 

 

1/ Recherchez votre contact à 
l’aide du filtre « Masqué » 

 

1/ Sélectionnez votre 
contact 

 

1/ Cliquez sur « Épuration des 
données » 

 


